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Le présent document ne sera plus actualisé et a été archivé. 

Pour être approvisionnés en ÉPI, les fournisseurs de soins de santé peuvent commander 
des ÉPI en remplissant le formulaire de demande d’ÉPI et de trousses d’écouvillons. 

Pour obtenir des renseignements sur l’ÉPI pendant la pandémie de COVID-19, veuillez 
consulter : 

• les dernières lignes directrices de Santé publique Ontario (comportant 
notamment des renseignements sur le mode de transmission, d’ÉPI réutilisable 
[respirateurs en élastomère], l’utilisation accrue et la réutilisation limitée); 

• les ressources de Santé Canada (comprenant notamment des renseignements sur 
la décontamination de l’ÉPI). 

 

https://ehealthontario.on.ca/fr/health-care-professionals/digital-health-services
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/ipac/2021/06/covid-19-vaccinated-patients-hcw-hospitals.pdf?la=fr
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/covid19-industrie/instruments-medicaux/equipement-protection-individuelle.html
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